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DÉCLARATION DE GOUVERNANCE 
D’ENTREPRISE  

 

IMMOBEL adhère aux principes de Gouvernance d’Entreprise contenus dans le Code belge de Gouvernance 

d’Entreprise publié le 12 mars 2009 (ci-après Code 2009), qui est disponible sur le site Internet de GUBERNA : 

www.guberna.be.  

IMMOBEL estime que sa Charte de Gouvernance d’Entreprise ainsi que la présente Déclaration de Gouvernance 

d’Entreprise reflètent à la fois l’esprit et les prescriptions du Code belge de Gouvernance d’Entreprise.  

La Charte de Gouvernance d’Entreprise décrit de manière détaillée la structure de gouvernance de l’entreprise, 

les politiques, et procédures de la Société en matière de gouvernance.  Cette Charte peut être consultée sur le 

site Internet de la Société à l’adresse www.immobel.be. 

Cette section du Rapport Financier Annuel comprend des informations concernant la pratique par IMMOBEL des 

principes de gouvernance au cours de l’exercice écoulé. 

I. ORGANES DE DÉCISION (AU 22 MARS 2017) 

A. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  

A) COMPOSITION  

 

Nom Fonction Date première 

nomination 

Fin mandat Adresse professionnelle 

Marnix GALLE1 Président Exécutif 25 septembre 2014 AGO 2018 Rue de la Régence 58, 1000 

Bruxelles 

Alexander HODAC2 Administrateur 

Délégué 

1er décembre 2015 AGO 2019 Rue de la Régence 58, 1000 

Bruxelles 

Astrid DE LATHAUWER3 Administrateur 

(Indépendant) 

26 août 2015 AGO 2020 c/o Ontex BVBA – Aalst Office 

Korte Keppestraat 21, 9320 

Erembodegem 

                                                      
1 Pour l’exercice des fonctions reprises dans le présent rapport, M. Marnix GALLE agit en qualité de représentant permanent de la société A3 

Management sprl. 
2 Pour l’exercice des fonctions reprises dans le présent rapport, M. Alexander HODAC agit en qualité de représentant permanent de la société 

AHO Consulting sprl. 
3 Pour l’exercice des fonctions reprises dans le présent rapport, Mme Astrid DE LATHAUWER agit en qualité de représentant permanent de la 

société ADL Comm. V. depuis le 26 mai 2016 ; précédemment elle exerçait son mandat en personne physique. 
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Karin KOKS - van der 

SLUIJS 

Administrateur 

(Indépendant) 

17 novembre 2016 AGO 2020 't Breede Weer 10, 2265 EH 

Leidschendam 

(Nederland) 

Sophie LAMBRIGHS4 Administrateur 25 septembre 2014 AGO 2017 c/o Home Invest Belgium SA, 

Boulevard de la Woluwe 60, 1200 

Bruxelles 

Pierre NOTHOMB5 Administrateur 

(Indépendant) 

25 septembre 2015 AGO 2019 c/o Deminor SA/NV 

Rue Joseph Stevens 7, 1000 

Bruxelles 

Annick VAN 

OVERSTRAETEN6 

Administrateur 

(Indépendant) 

28 septembre 2016 AGO 2018 c/o Lunch Garden SA/NV 

Avenue des Olympiades 2, 1140 

Bruxelles 

Piet VERCRUYSSE Administrateur 25 septembre 2014 AGO 2020 Rue Clément Delpierre 67, 1310 

La Hulpe 

Jacek WACHOWICZ Administrateur 

(Indépendant) 

18 février 2016 AGO 2019 Platnicza 44,  

01-832 Warszawa, Poland 

 

Le « curriculum vitae » de chacun des Administrateurs en fonction (ou de leur représentant permanent) peut être 

résumé comme suit : 

Marnix GALLE, 53 ans, a obtenu son diplôme universitaire en économie à la Tulane 

University à New Orleans, en Louisiane, aux USA. Il a commencé sa carrière 

professionnelle en 1987 chez Cegos Belgique en qualité de consultant. Il a fait ses 

premiers pas dans l’immobilier dès 1989 (portefeuille familial). Il a créé sa propre 

société ALLFIN en 2001 laquelle est devenue un des groupes prépondérants de 

développement immobilier en Belgique.  ALLFIN Group a pris en 2014 une 

participation de 29% dans IMMOBEL, cotée en bourse sur Euronext depuis 1863.  

Après la fusion entre ALLFIN et IMMOBEL en 2016 il en est devenu le Président Exécutif.  Il est également Président 

de Urban Land Institute Belgique (2015-2018), ainsi qu’Administrateur, Membre et Trustee de diverses associations 

de premier plan, européennes et américaines. Il a épousé Michèle Sioen; ils ont six enfants. 

                                                      
4 Pour l’exercice des fonctions reprises dans le présent rapport, Mme Sophie LAMBRIGHS agit en qualité de représentant permanent de la 

société ZOU2 sprl. 
5 Pour l’exercice des fonctions reprises dans le présent rapport, M. Pierre NOTHOMB agit en sa qualité de représentant permanent de la 

société ARFIN sprl. 
6 Pour l’exercice des fonctions reprises dans le présent rapport, Mme Annick VAN OVERSTRAETEN agit en sa qualité de représentant 

permanent de la société civile A.V.O. - Management sprl. 

 



 

 

Rapport Annuel 2016 3 / 21 Déclaration de Gouvernance d'Entreprise 

 

Alexander HODAC, 36 ans, après avoir obtenu le diplôme d’ingénieur commercial 

(Solvay/VUB), il a entamé sa carrière professionnelle auprès de Deloitte Corporate 

Finance-Real Estate (2005-2013). Ensuite il est devenu Chief Commercial Officer de 

la SIR belge résidentielle Home Invest Belgium de 2013 à 2015. Dans cette dernière 

fonction, il était responsable de l'ensemble des processus d'acquisition et de cession 

d'actifs/ des portefeuilles existants et des projets de développement avec une valeur 

d'investissement jusqu'à 30 MEUR et une taille de 30-150 unités. 

Astrid DE LATHAUWER, 53 ans, après avoir étudié l’histoire de l’art à Gand et la 

politique internationale et les sciences diplomatiques à la KU Leuven, elle démarre 

sa carrière chez Monsanto, tout d’abord au Département Marketing, puis en tant 

que HR Manager pour l’Europe de l’Est. Elle rejoint ensuite AT&T, où elle exerce 

pendant huit ans diverses fonctions en Europe et aux États-Unis. En 2000, elle est 

revenue en Belgique et a commencé sa carrière chez Belgacom où elle devint 

Executive Vice-President Human Resources de l’ensemble du Groupe à partir de 

2003. De janvier 2012 à septembre 2014, elle a travaillé chez Acerta en tant que Directeur Général de la branche 

Acerta Consult. Depuis octobre 2014 elle est Group HR Director chez Ontex. Elle est également Administrateur 

Indépendant chez Colruyt Group depuis septembre 2011. 

Karin KOKS - van der SLUIJS, 48 ans, est titulaire d’une maîtrise en économie 

d'entreprise et d'un baccalauréat en économie commerciale et est détentrice d’une 

charte CFA.  Au courant de sa carrière de 25 ans dans le secteur immobilier, dont 

16 ans dans l'immobilier international non coté, elle a travaillé avec des clients 

institutionnels, chargée de la sélection et de la gestion de fonds immobiliers non 

cotés européens et mondiaux. En ses cinq ans chez MN Vermogensbeheer elle a 

géré le portefeuille immobilier européen. Par la suite, elle a travaillé chez Aberdeen 

Asset Management pendant 10 ans. Actuellement elle occupe le poste de membre non-exécutif du Conseil 

d'Administration Genesta Capital and Fund Management S.à r.l., ainsi que de Président du Comité 

d'Investissements.  De plus, elle est en tant que membre du Conseil de Surveillance (et membre du comité d’audit) 

de la société immobilière cotée néerlandaise NSI NV, consultant externe pour Accord Europe Ltd et conseiller 

principal chez Masterdam BV, deux sociétés de corporate finance immobilier. 

Sophie LAMBRIGHS, 45 ans, ingénieur civil en construction (ULB) et titulaire d’un 

Executive Master in Management (S olvay Business School), elle a débuté sa carrière 

dans le secteur de la construction, exerçant ainsi des fonctions reliées à la 

conception de bâtiments et d’ouvrages d’art, à Bruxelles et à Paris. Actuellement, 

elle est Chief Executive Officer de la SIR Home Invest Belgium, et Administrateur 

Délégué de sa filiale Home Invest Development chargée des projets de 

développement pour la SIR. Avant de rejoindre Home Invest Belgium en juin 2014, 

elle était Conseiller et Membre du Comité Exécutif d’IMMOBEL. Précédemment elle faisait partie du département 

immobilier d’Axa Belgium, comme Project Manager ensuite comme Investment Manager. Elle a également 

assumé le rôle d’Administrateur de la sicafi Retail Estates. 
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Pierre NOTHOMB, 54 ans, diplômé en sciences économiques appliquées (UCL 

Louvain-la-Neuve). Il a rejoint Deminor lors de sa création il y a 25 ans, et exerce 

(ou a exercé) divers mandats en tant qu’Administrateur au sein de diverses sociétés 

ou associations (tels que ForSettlement (Fortis), Modulart, Imperbel, DBAssociates, 

Cercle de Lorraine, Domaine du Pont d’Oye, Epsylon) et des sociétés du groupe 

Deminor. Accessoirement, il est également membre du comité d'audit de la Sabam, 

d’Imperbel et du réseau de soins psychiatriques Epsylon (La Ramée - Fond’Roy). 

Avant d’entrer chez Deminor en 1991, il a exercé la fonction de Senior Auditor chez Coopers & Lybrand 

(actuellement PriceWaterhouse Coopers) et a ensuite été chargé de Corporate Finance chez Petercam Securities. 

Annick VAN OVERSTRAETEN, 51 ans, est diplômée en sciences économiques (KUL – 

1987) et a obtenu un Master en Management (IAG-UCL – 1992) et démarra sa 

carrière en 1987 chez Philips, en qualité de chef de projet au sein du département 

des ressources humaines.  Durant la période 1991-1999, elle poursuit sa carrière dans 

le commerce au détail, et plus particulièrement dans le secteur du textile (New-D, 

Mayerline), avant de s’orienter vers le monde alimentaire chez Confiserie Leonidas, 

où elle était Directeur Commercial & Marketing (1999 – 2004).  De 2004 jusqu’en 

2009, elle était Directeur des Opérations de Quick Restaurants Belux SA.  Actuellement elle est Chief Executive 

Officer et Administrateur de Lunch Garden Group depuis 2010, Administrateur de QSR Belgium NV/SA et 

Administrateur Indépendant de Euro Shoe Group NV.  

Piet VERCRUYS SE, 67 ans, après des études d'enseignement technique il a obtenu 

une licence en droit (magna cum laude) à la KU Leuven en 1973. Inscrit au Barreau 

de Bruxelles en 1973, il a également été assistant à la KU Leuven de 1976 à 1979. Il 

est cofondateur du cabinet d'avocats Vercruysse & Kadaner. Il est devenu avocat 

honoraire en 2003 et était Administrateur d'ALLFIN et ALLFIN Group entre 2004 et 

2010. Il est actuellement Administrateur de diverses sociétés holding non cotées. 

 

Jacek WACHOWICZ, 50 ans, après avoir étudié à l'Université de Varsovie, il a 

commencé sa carrière chez Raiffeisen Bank à Varsovie en t ant que trader en devises 

et obligations.   Ensuite, il rejoint Cargill à Cobham (Royaume-Uni), où il a continué 

sa carrière d'abord dans le même domaine, et ensuite en tant qu’Investment 

Manager responsable des placements en transactions immobilières et des 

portefeuilles de crédit non-performing en Europe Centrale.  En 2007, après avoir 

travaillé cinq ans chez Heitman à Londres et à Varsovie en tant que Senior Vice-

President, responsable pour les investissements immobiliers, il a rejoint TriGranit Development en tant que 

Managing Director pour la Pologne.  Ensuite il est temporairement entré en partenariat avec ALLFIN Lux, en vue 

de l’acquisition et du développement d’actifs immobiliers en Pologne.  De 2009 à 2010, il a été Conseiller pour 

Warimpex, un développeur d’origine autrichienne, coté en bourse à Varsovie.  Depuis 2010, il est Chief Investment 

Officer et membre du Conseil d'Administration de la société de développement immobilier GTC, cotée en bourse 

à Varsovie. 
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B) RAPPORT D’ACTIVITÉS 

L’article 18 des Statuts dispose que le Conseil d’Administration est convoqué par le Président du Conseil, par 

l’Administrateur Délégué ou par deux Administrateurs.  

En principe, il se réunit au moins trois fois par an (en mars, en septembre et en décembre).  Des réunions 

supplémentaires peuvent être organisées à tout moment moyennant des délais de convocation raisonnables.  

Cette fréquence permet entre autres d’examiner les comptes semestriels (en septembre), annuels (en mars) ainsi 

que les budgets (en décembre).  En 2016, il s’est réuni à dix reprises, et plus particulièrement suite à la fusion avec 

ALLFIN. 

B. LES COMITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A) LE COMITÉ D’AUDIT & FINANCIER   

est au moins chargé des missions suivantes :  

- suivi du contrôle légal des comptes annuels et des comptes consolidés, en ce compris le suivi des questions 

et recommandations formulées par l’Auditeur Externe ; 

- suivi du processus d’élaboration de l’information financière ;  

- suivi de l’efficacité des systèmes internes de contrôle et de gestion des risques de la Société ;  

- s’il existe un audit interne, suivi de celui-ci et de son efficacité ; et  

- examen et suivi de l’indépendance de l’Auditeur Externe, en particulier en ce qui concerne la fourniture de 

services complémentaires à la Société (art. 526 bis du Code des sociétés).  

La Charte prévoit que le Comité d’Audit & Financier est composé de trois membres au moins qui n’ont pas de 

compétences exécutives et la majorité de ses membres est composée d’Administrateurs indépendants. Au moins 

un membre de ce Comité est compétent en matière de comptabilité et d’audit. Depuis l'entrée en vigueur de la 

loi du 7 décembre 2016, le président du Comité d’Audit & Financier est désigné par le Comité lui-même. Il ne 

peut être le Président du Conseil.  

Le Conseil d'Administration s'assure que le Comité d’Audit & Financier dispose de suffisamment d'expertise 

pertinente, à savoir dans les domaines de la comptabilité, de l'audit et des matières financières, afin qu'il puisse 

remplir son rôle de manière effective.  

COMPOSITION :  

Pierre NOTHOMB, Président, 

Karin KOKS - van der SLUIJS7, et  

Piet VERCRUYSSE8, Membres. 

En 2016, le Comité d’Audit & Financier s’est réuni quatre fois, sur convocation de son Président. 

  

                                                      
7 Depuis le 17 novembre 2016, en remplacement de Mme Astrid DE LATHAUWER. 
8 Depuis le 29 juin 2016, en remplacement de Mme Hilde DE VALCK. 
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B) LE COMITÉ DE RÉMUNÉRATION   

Le « Comité de Rémunération & de Nomination » lequel s’est réuni 4 fois en 2016, a été divisé en deux Comités 

distincts lors du Conseil d’Administration du 28 septembre 2016 : le « Comité de Rémunération » ainsi que le « 

Comité de Nomination », ayant chacun les responsabilités leur dévolues par la loi et reprises dans la Charte de 

Gouvernance d’Entreprise d’IMMOBEL. 

Le Comité de Rémunération a pour mission de :  

- formuler des propositions au Conseil d'Administration sur :  

- la politique de rémunération des Administrateurs non exécutifs et des membres du Comité Exécutif et, 

si approprié, sur les propositions subséquentes à soumettre par le Conseil d’Administration aux 

actionnaires ; et 

- la rémunération des Administrateurs et des membres du Comité Exécutif, y compris sur la rémunération 

variable et les formules d’intéressement à long terme, liées ou non aux actions, octroyées sous forme 

d’options sur actions ou d’autres instruments financiers ainsi que sur les accords conclus en matière de 

cessation anticipée de fonction et, le cas échéant, sur les propositions subséquentes à soumettre par le 

Conseil d’Administration aux actionnaires ; 

- présenter un rapport de rémunération au Conseil d'Administration (voir annexe) ; et 

- expliquer ce rapport lors de l’assemblée générale annuelle. 

Le Comité de Rémunération est composé uniquement d’Administrateurs non exécutifs. Au moins une majorité 

d’entre eux sont des Administrateurs indépendants qui disposent de l’expertise nécessaire en matière de politique 

de rémunération. 

Un Administrateur non exécutif préside le Comité de Rémunération.   

COMPOSITION :  

Astrid DE LATHAUWER, Présidente, 

Annick VAN OVERSTRAETEN9, et 

Piet VERCRUYSSE10, Membres. 

 

En 2016, le Comité de Rémunération s’est réuni une fois, depuis sa scission, sur convocation de son Président. 

  

                                                      
9 Depuis le 28 septembre 2016, en remplacement de M. Pierre NOTHOMB. 
10 Depuis le 29 juin 2016. 
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C) LE COMITÉ DE NOMINATION11    

La mission du Comité de Nomination consiste à : 

- établir des procédures de nomination pour les membres du Conseil d’Administration, le Chief Executive Officer 

et les autres membres du Comité Exécutif ; 

- évaluer périodiquement la taille et la composition du Conseil d'Administration et soumettre des 

recommandations au Conseil d'Administration en vue de modifications éventuelles ; 

- identifier et soumettre à l'approbation du Conseil d'Administration les candidats aux fonctions vacantes à 

pourvoir; 

- garantir que le processus de nomination et de réélection est organisé objectivement et professionnellement;  

- donner son avis sur les propositions de nominations émanant d'actionnaires ; et 

- dûment examiner les questions relatives aux successions. 

Le Comité de Nomination est composé majoritairement d’Administrateurs non exécutifs et indépendants.  

Le Président du Conseil préside le Comité. Le Président peut être impliqué mais ne préside pas le Comité de 

Nomination lorsqu’il discute de la nomination de son successeur.  

COMPOSITION :  

Marnix GALLE12, Président, 

Astrid DE LATHAUWER13, et 

Annick VAN OVERSTRAETEN14, Membres. 

 

En 2016, le Comité de Nomination s’est réuni une fois, sur convocation de son Président. 

D) LE COMITÉ D’INVESTISSEMENT15  

est chargé de : 

- la formulation des objectifs, des politiques et des stratégies des investissements immobiliers de la Société ; et 

- la gestion des projets en cours lorsque ces projets impliquent une partie substantielle du portefeuille de la 

Société et lorsque le Management Exécutif remarque qu’un projet s’écarte considérablement de son plan 

financier initial. 

Le Conseil d’Administration se réunit en principe quatre fois par an, ce qui ne lui permet pas de prendre des 

décisions d’investissement en ligne avec les attentes du secteur. Le Conseil d’Administration délègue par 

conséquent au Comité Exécutif le pouvoir de réaliser des investissements d’un montant de 40 MEUR maximum 

par projet, y compris le prix d’acquisition et les coûts totaux de développement (incluant p. ex. les frais de 

construction, les frais de financement, les honoraires et les impôts) sur base des études de faisabilité proposées, 

prenant en compte la participation de la Société pour les projets en partenariat. Cela signifie que le Comité 

                                                      
11 Le « Comité de Rémunération & de Nomination » lequel s’est réuni 4 fois en 2016, a été divisé en deux Comités distincts lors du Conseil 

d’Administration du 28 septembre 2016 : le « Comité de Rémunération » ainsi que le « Comité de Nomination », ayant chacun les 

responsabilités leur dévolues par la loi et reprises dans la Charte de Gouvernance d’Entreprise d’IMMOBEL. 
12 Depuis le 28 septembre 2016, date de création du Comité de Nomination. 
13 Depuis le 28 septembre 2016, date de création du Comité de Nomination. 
14 Depuis le 28 septembre 2016, date de création du Comité de Nomination. 
15 Précédemment le Comité d’Investissement et de Gestion des Actifs (en abrégé “CIGA”). 
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Exécutif peut, discrétionnairement, acquérir des droits de propriété ou d’autres droits similaires pour des projets 

dont le coût total ne dépasse pas 40 MEUR, sans accord préalable du Comité d’Investissement ou du Conseil 

d’Administration. Tant le Comité d’Investissement que le Conseil d’Administration ratifieront la décision 

d’acquisition lors de leur première réunion suivant cette décision. 

Le Conseil d’Administration délègue en outre au Comité d’Investissement le pouvoir de réaliser des 

investissements d’un montant de 140 MEUR maximum par projet, y compris le prix d’acquisition et les coûts totaux 

de développement (incluant p. ex. les frais de construction, les frais de financement, les honoraires et les impôts) 

sur base des études de faisabilité proposées, prenant en compte la participation de la Société pour les projets en 

partenariat. Cela signifie que le Comité d’Investissement peut, discrétionnairement, mandater le Comité Exécutif 

pour l’acquisition de droits de propriété ou d’autres droits similaires pour des projets dont le coût total ne dépasse 

pas 140 MEUR, sans accord préalable du Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration ratifiera la décision 

d’acquisition lors de sa première réunion suivant cette décision. 

Tout processus d’investissement doit être basé sur une recherche approfondie, comprenant une étude de 

faisabilité. 

Le Comité d’Investissement est composé de quatre Administrateurs au moins, dont le Président Exécutif et le 

Chief Executive Officer. 

COMPOSITION :  

Alexander HODAC, Président, 

Marnix GALLE, 

Karin KOKS – van der SLUIJS16, 

Sophie LAMBRIGHS et 

Jacek WACHOWICZ17 , Membres. 

 

En 2016, le Comité d’Investissement s’est réuni six fois, sur convocation de son Président. 

  

                                                      
16 Depuis le 17 novembre 2016, date de sa nomination en qualité d’Administrateur. 
17 Depuis le 18 février 2016, date de sa nomination en qualité d’Administrateur. 
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C. LE COMITÉ EXÉCUTIF 

Le Comité Exécutif de la Société se compose du Président Exécutif, du Chief Executive Officer et des Membres du 

Comité Exécutif.  Il est principalement chargé des taches suivantes :  

- étudier, définir et préparer, sous la conduite du Président Exécutif et du Chief Executive Officer, des 

propositions et des choix stratégiques susceptibles de contribuer au développement de la Société. Cette 

responsabilité comporte notamment (i) la planification stratégique qui comprend une analyse des stratégies, 

des plans d’activités et des budgets soumis par les départements de la Société ; et (ii) l’élaboration du business 

plan et des budgets de la Société pour proposition, discussion et approbation par le Conseil d’Administration ; 

- assurer les développements de la Société, en analysant le respect des faisabilités, des délais et de la qualité 

des projets, en veillant à maintenir ou à améliorer les standards de qualité du Groupe ; 

- soumettre au Conseil d’Administration la préparation exhaustive, ponctuelle, fiable et exacte des états 

financiers, conformément aux normes comptables et aux politiques de la Société ; 

- préparer la communication adéquate des comptes annuels et des autres informations significatives, financières 

et non financières, de la Société ; 

- proposer la stratégie financière au Conseil d’Administration ;  

- suivre les performances des départements de la Société conformément à leurs objectifs stratégiques, plans et 

budgets ; 

- élaborer et mettre en œuvre les politiques de la Société que le Président Exécutif et le Chief Executive Officer 

estiment relever des compétences du Comité Exécutif. 

COMPOSITION18 : 

Alexander HODAC, Président, 

Valéry AUTIN, 

Nicolas BILLEN, 

Hilde DE VALCK, 

Marnix GALLE,  

Rudi op ‘t ROODT19, et 

Karim ZOUAOUI20, Membres. 

Il n’y a aucun lien de parenté entre les Membres du Comité Exécutif. 

 

 

  

                                                      
18 Au 22 mars 2017. 
19 Depuis le 22 mars 2017. 
20 Depuis le 1er janvier 2017. 
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Les « curriculum vitae » des Membres du Comité Exécutif en fonction (à l’exception de ceux de Marnix GALLE et 

d’Alexander HODAC, déjà repris ci-dessus) peuvent être résumés comme suit : 

Valéry AUTIN, 39 ans, avant de rejoindre IMMOBEL en février 2016, il a travaillé pour 

l’investisseur immobilier Financière Teychené, en charge de la recherche, de l’achat 

et du financement d’actifs immobiliers en Belgique et au Grand-Duché de 

Luxembourg (depuis novembre 2012).  Après avoir étudié à la Solvay Business 

School (1996-2001) et avoir décroché son diplôme en Finance & Administration des 

Affaires, il a entamé sa carrière professionnelle auprès d’Arthur Andersen (devenu 

Deloitte par la suite).  Début 2008 il réintègre Deloitte (après une parenthèse chez 

CFE, en qualité de Chief Financial Officer de la division "International Real Estate", responsable de la structuration 

juridique et financière des transactions immobilières) et devient Senior Manager en charge des clients issus du 

secteur immobilier, et du développement de la business line "Real Estate Services".  Entre janvier 2010 et octobre 

2012 il était Chief Financial Officer et membre du Comité Exécutif de la sicafi immobilière Ascencio.  Depuis 

septembre 2010, il est également assistant du cours "Advanced Accounting" à la Solvay Business School. 

Nicolas BILLEN, 37 ans, a rejoint IMMOBEL en septembre 2015, après une parenthèse 

de quelques mois (création et lancement d’une Start-up Internet) permettant, 

notamment, de découvrir un nouveau secteur d’activité et de compléter ses 

connaissances en matière financière.  Précédemment, il a travaillé pour ALLFIN 

Group pendant près de 7 ans, d’abord comme directeur commercial, ensuite 

comme directeur de projets. Après avoir fait ses candidatures en Sciences 

Economiques, Sociales et Politiques à l’UCL (2002), il a poursuivi ses études à 

l’EPHEC (diplôme de Bachelier en Marketing obtenu en 2004).  Ensuite il a acquis une première expérience 

enrichissante dans l’immobilier en qualité de Junior Account Manager chez King Sturge et à rejoint en 2004 Jones 

Lang LaSalle afin d’y exercer la fonction d’Account Manager.  Il a quitté JLL en 2008 en qualité de Key Account 

Manager après avoir contribué au renforcement de la visibilité des départements « Offices Agency » et « 

Investment » sur le marché. 

Hilde DE VALCK, 53 ans, a rejoint IMMOBEL suite à la fusion avec ALLFIN Group en 

Juin 2016. Depuis 2009, elle était le Chief Financial Officer d’ALLFIN Group. Elle est 

titulaire d’une Licence en Sciences Commerciales et Financières (EHSAL) et du 

diplôme «lnternational Management Program» de la Vlerick Business School et a 

commencé sa carrière en 1986 chez VGD Réviseurs d'entreprises. Ensuite elle a été, 

pendant plus de 15 ans Directeur Financier, puis CFO du Group Staels, un groupe 

international actif dans l'industrie du textile et de l'habillement. 

Rudi op ‘t ROODT, 53 ans, a rejoint l’équipe d’ALLFIN en 2013, en tant que Head of 

Technical Department. Depuis la fusion avec ALLFIN il est le r esponsable de la 

gestion technique et du bon développement de tous les projets chez IMMOBEL.  Il 

a démarré sa carrière chez Van Roey SA (Entreprise Générale), où, en tant que 

Project Manager, il était responsable de la réalisation de grands projets de 

construction (immeubles industriels, hôpitaux, bureaux, hôtels,…). En 1996, il devient 

Administrateur de la société Vernibouw/Eribel, active dans le domaine de finitions 

d’immeubles.  En 2006, après plus de 19 ans dans le domaine de la construction, il intègre le secteur immobilier : 

d’abord chez CIP et CIP Luxembourg (Project Director), et plus tard Project T&T (Operational Director).  Il est 

Ingénieur Civil de formation (KUL 1987). 
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Karim ZOUAOUI, 47 ans, a tr availlé depuis 2013, jusqu’à l’absorption par IMMOBEL 

en juin 2016, comme Directeur du Développement chez ALLFIN, où il a réalisé des 

acquisitions et des développements importants à Bruxelles et en Flandre.   

Précédemment il a été responsable pendant 5 ans des nouvelles acquisitions et de 

l’expansion de Ghelamco Groupe en Belgique.  Il a fait ses premiers pas 

professionnels chez Cetelem. Ensuite, il a été plus de 12 ans dans le secteur télécom 

où il a occupé divers postes de direction, spécialisé dans la gestion des canaux de 

vente au détail (distribution en gros), B2C et Trade Marketing. Il est membre de RICS et a complété ses formations 

en marketing (RIHO, Brugge), en économie d’entreprise (VLEKHO, Bruxelles) et en gestion des ventes (EHSAL, 

Bruxelles) avec un post graduat en Expertise Immobilière à la Solvay Business School (ULB, Bruxelles). 

D. L’EQUIPE DE GESTION 

Le Président Exécutif et le Chief Executive Officer ont constitué un Comité qui les assiste dans la mise en oeuvre 

pratique des pouvoirs exécutifs (l’«Équipe de Gestion»). La constitution de ce Comité a été approuvée par le 

Conseil d'Administration. 

L’Equipe de Gestion rend compte de l’exercice de ses compétences au Président Exécutif et au Chief Executive 

Officer, et a pour rôle de mettre en place un système de contrôle interne et de gestion des risques efficients ainsi 

que d’assurer la gestion journalière des activités.  Elle élabore et met en œuvre les politiques d’IMMOBEL que le 

Président Exécutif et le Chief Executive Officer estiment relever de ses compétences. 

Sous la responsabilité du Président Exécutif et du Chief Executive Officer, elle : 

- donne direction, conseils et support aux différentes filiales et départements d’IMMOBEL  

- gère et organise les fonctions de support au sein d’IMMOBEL couvrant les domaines tels que les ressources 

humaines, les matières juridiques, fiscales, comptables et financières.  

Philippe HELLEPUTTE, en sa qualité de Head of Landbanking, a siégé au sein du Comité Exécutif jusqu’à la 

fusion avec ALLFIN, ensuite au sein de l’Equipe de Gestion jusqu’à son admission à la retraite fin janvier 2017. Le 

Conseil d’Administration le remercie pour son engagement au service d’IMMOBEL tout au long de sa longue 

carrière au sein du Groupe.  Il continue à exercer certaines missions au sein du Groupe. 
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COMPOSITION21: 

Valéry AUTIN22, Head of Finance, 

Olivier BASTIN, CEO IMMOBEL Luxembourg, 

Nicolas BILLEN23, Head of Development, 

Hilde DE VALCK24, Head of Project Structuring and Financing, 

Sophie GRULOIS25, Head of Legal Services, 

Bartlomiej HOFMAN, CEO IMMOBEL Poland, 

Sandrine JACOBS26, Head of Marketing and Communication, 

Joëlle MICHA27, Head of Corporate Affairs, 

Rudi op ‘t ROODT28, Head of Technical Department, 

Olivier XHONNEUX29, Head of Landbanking30, et 

Karim ZOUAOUI31, Head of Business Development. 

 

Les « curriculum vitae » des Membres de l’Equipe de Gestion en fonction (à l’exception de ceux des Membres du 

Comité Exécutif, déjà repris ci-dessus) peuvent être résumés comme suit : 

Olivier BASTIN, 46 ans, entama sa carrière dans le secteur bancaire (BACOB, 1994-

1995) avant d e s’orienter vers l’immobilier chez Intermarché où il contribua à 

l’expansion de l’enseigne en Wallonie (1995-1996). En 1997, il rejoint Jones Lang 

LaSalle où il prendra la tête du département Office agency pour la Belgique (1997-

2005) avant de devenir Managing Director de l’implantation luxembourgeoise du 

groupe (2005-2011). En 2010, il cumulera cette fonction avec celle de Head of Capital 

Markets pour le Belux. Il a quitté JLL fin 2011 pour rejoindre ALLFIN en tant que CEO 

de l’entité luxembourgeoise.  Il est titulaire d’un diplôme d’économie appliquée (ULG, 1988-1992) et d’un MBA 

(ULG & Université de Maastricht, 1993-1994). 

Sophie GRULO IS, 41 ans, a rejoint IMMOBEL suite à la fusion avec ALLFIN Group en 

juin 2016 ; elle était legal counsel de cette dernière depuis 2013. Auparavant, elle a 

travaillé pendant 2 ans chez PwC - Financial Services & Real Estate (FSRE) et a acquis 

son expérience dans l'immobilier chez Goodman où elle a travaillé pendant plus de 

7 ans en tant que juriste in-house. Elle a commencé sa carrière au barreau et a 

travaillé pour Freshfields pendant 2 ans. Elle a obtenu son diplôme en droit à la KUL 

et a obtenu un LL.M. en "International Business Law" à King's College London. 

                                                      
21 Au 22 mars 2017. 
22 Représentant permanent de la société Val U Invest sprl. 
23 Représentant permanent de la société Pride Rock Belgium sprl. 
24 Représentant permanent de la société DV Consulting, H. De Valck SCS. 
25 Représentant permanent de la société SG Management sprl. 
26 Représentant permanent de la société Happybizz sprl. 
27 Représentant permanent de la société JOMI sprl. 
28 Représentant permanent de la société 2Build Consultancy sprl. 
29 Représentant permanent de la société Avimore sprl. 
30 Depuis février 2017. 
31 Représentant permanent de la société K2 Concept sprl. 
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Bartlomiej HOFMAN, 42 ans, a re joint le Groupe en 2011 en qualité de responsable 

de la filiale polonaise (Head of IMMOBEL Poland) et Member de la Royal Institution 

of Chartered Surveyors (RICS).  Avant de rejoindre IMMOBEL il a travaillé, depuis 

1999, chez Knight Frank et DTZ, spécialisés dans le secteur des bureaux. De 2005 à 

2011, il a été nommé Directeur Général en charge des opérations polonaises du 

fonds d'investissement autrichien Europolis (actuellement CA Immo). Il est titulaire 

d’une Licence en Relations Internationales de l’Université de Varsovie et d’un Post 

Graduat en Evaluation de Biens (Warsaw Technical University). 

Sandrine JACOBS, 42 ans , a rejoint IMMOBEL suite à la fusion avec ALLFIN en juin 

2016, où elle était déjà en charge de la gestion du département Marketing et 

Communications depuis janvier 2015. Elle intégra le secteur immobilier en 2007 en 

rejoignant le promoteur coté en bourse Atenor Group, qui débutait alors ses projets 

de grande ampleur et créa pour eux son département Marketing & 

Communications, son identité Corporate et celle de leurs projets.  Après avoir 

obtenu son diplôme en Sciences Economiques, Politiques et Sociales à l’UCL (1997), 

elle débuta sa carrière dans le domaine de la publicité, en gérant pendant 10 ans de grands comptes au sein des 

agences Publicis et DDB. 

Joëlle MICHA, 47 ans.  Elle était en 2000 Secrétaire Générale de la sicafi Cibix.  Puis, 

depuis 2007, Head of Corporate Affairs et Compliance Officer d’IMMOBEL. 

Auparavant elle était Avocate chez Loeff Claeys Verbeke (actuellement Allen & 

Overy), puis Fondée de Pouvoirs dans une banque privée (Banque Delen), ensuite 

elle a travaillé à la CBFA (actuellement FSMA) au sein du département Surveillance 

des marchés. Elle est titulaire d’une Licence en Droit (UCL), d’une Licence en Droit 

Fiscal (HEC-Liège), a obtenu le certificat «Certified European Financial Analyst» 

(ABAF) et est Membre de l’IPI (Titulaire, Courtier et Syndic). Elle est également Administrateur de sociétés en 

Belgique et au Grand-Duché de Luxembourg. 

Olivier XHONNEUX, 45 ans, a rejoint IMMOBEL en 2012 pour assurer  le 

développement des activités du Département « Lotissement » du Groupe en tant 

qu’Operations and Project Manager. Dans ce cadre il a contribué à développer une 

nouvelle stratégie et des outils marketings ciblés pour le Département « Lotissement 

». Passionné d’immobilier et de lotissement, il a commencé sa carrière en gérant et 

développant des actifs immobiliers comme juriste d’entreprise chez Redevco (1996-

2002) avant de se consacrer au développement de projets de centres commerciaux 

chez Foruminvest (2002-2010) puis chez City Mall (2010-2012). Il est titulaire d’une licence en droit (UCL), d’un 

certificat en droit international et européen (Leiden -NL), est membre IPI et a suivi l’Executive Programme en 

immobilier de la Solvay Business School). 
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II. CONTRÔLE INTERNE ET GESTION DES RISQUES 

Le cadre législatif belge pour la gestion de contrôle interne et la gestion des risques est repris dans la Loi du 17 

décembre 2008 (en application de la Directive européenne 2006/43 concernant le contrôle financier des 

entreprises), le Code belge 2009 de Gouvernance d’Entreprise et la Loi du 6 avril 2010 (Loi GE). 

Par ailleurs, l’IFRS 7 définit des exigences complémentaires en matière de gestion des risques liés aux instruments 

financiers. 

Néanmoins, le cadre législatif et normatif belge actuel ne précise ni le modèle de contrôle interne auquel les 

sociétés visées doivent se conformer, ni les modalités de mise en place (soit le niveau de détail requis). 

IMMOBEL utilise un système de gestion des risques et de contrôle interne, défini en interne, qui se base sur le 

modèle de contrôle interne «COSO32». 

La méthodologie COSO s’organise autour de cinq éléments : 

- l’environnement de contrôle interne 

- l’analyse de risques 

- les activités de contrôle  

- l’information et la communication, ainsi que  

- la surveillance et le monitoring. 

 

ENVIRONNEMENT DE CONTRÔLE INTERNE  

L’élément « environnement de contrôle interne » s’articule autour des composants suivants : 

Une définition précise des objectifs de la Société : 

IMMOBEL est le plus grand développeur immobilier belge coté en bourse. Depuis sa fondation en 1863, le Groupe 

conceptualise, développe et commercialise des projets urbains novateurs, à l’écoute des besoins des villes et de 

leurs habitants. Grâce à sa stratégie dynamique et ses quelque 100 talents, IMMOBEL a su diversifier son expertise 

et opère actuellement dans les secteurs résidentiels, de bureaux, de commerces et du lotissement. Déjà en 

position de leader sur le marché immobilier belge, IMMOBEL s’est également déployée à l’international, au Grand-

Duché de Luxembourg ainsi qu’en Pologne. Son portefeuille totalise aujourd’hui plus de 850.000 m² de projets 

en développement et atteint une capitalisation boursière dépassant 550 MEUR.  

IMMOBEL met en œuvre toutes ses compétences et son savoir-faire pour donner vie à des projets 

emblématiques, empreints d’une réflexion urbaine poussée et devançant les tendances. A titre d’exemple : le 

projet Chambon, véritable travail d’orfèvre de réhabilitation dans le centre de Bruxelles, l’ambitieux ensemble 

Infinity au Luxembourg, ou encore le redéveloppement du site historique de Granary Island à Gdansk (Pologne), 

illustrent parfaitement ces développements d’exception.  

  

                                                      
32 Abréviation de “Committee of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission”. 



 

 

Rapport Annuel 2016 15 / 21 Déclaration de Gouvernance d'Entreprise 

 

Une définition des rôles des organes de décision : 

IMMOBEL dispose d’un Conseil d’Administration, d’un Comité d’Investissement, d’un Comité d’Audit & Financier, 

d’un Comité de Rémunération, d’un Comité de Nomination et d’un Comité Exécutif. 

La responsabilité de la définition de la stratégie d’IMMOBEL et du contrôle de la conduite des affaires incombe 

avant tout au Conseil d’Administration.  Les principales prérogatives des Comités ont été abordées plus haut sous 

la rubrique « Organes de décision ». 

Une culture de risque : 

IMMOBEL adopte une attitude prudente. La Société, par le biais de ses trois domaines d’activité, gère un 

portefeuille de projets diversifiés et créateurs de valeur à long terme. 

L’application des normes d’éthique et d’intégrité : 

IMMOBEL dispose d’un Code de Bonne Conduite qui décrit les principes d’éthique et d’intégrité qui s’appliquent 

à chaque Administrateur mais également aux Membres du Comité Exécutif ainsi qu’à l’ensemble des 

collaborateurs et des intervenants externes.  Ce Code aborde notamment les aspects de conflit d’intérêts, de 

secret professionnel, de corruption et d’abus de biens sociaux ainsi que de cadeaux d’affaires.   

IMMOBEL dispose également d’un Code de Dealing et de Communication qui a principalement pour objectif de, 

entre autres, veiller à ce que les Personnes Exerçant des Responsabilités Dirigeantes n’utilisent pas de manière 

abusive, ou ne se fassent pas soupçonner, d’utiliser de manière abusive certaines informations susceptibles 

d’influencer les cours (« Informations Privilégiées », telles que définies dans le Code de Dealing et de 

Communication). Certaines obligations s’imposent également aux personnes qui leur sont étroitement liées 

(comme certains de leurs parents ou des entités qu’ils contrôlent). 

Une fonction de Compliance Officer existe. 

Des mesures adaptées afin d’assurer un certain niveau de compétence : 

- Compétence des Administrateurs : étant donné leur expérience, les Administrateurs disposent des 

compétences et qualifications nécessaires pour assumer leurs responsabilités et ce notamment en matière de 

finance, de comptabilité, d’investissement et de politique de rémunération. 

- Compétence des Membres du Comité Exécutif ainsi que des autres collaborateurs : un processus de 

recrutement adapté aux profils recherchés, des formations adéquates ainsi qu’une politique de rémunération 

et d’évaluation basée sur la réalisation d’objectifs réalistes et mesurables permettent d’assurer la compétence 

des collaborateurs d’IMMOBEL.   

- IMMOBEL a mis en place une procédure abordant la politique de rémunération des Administrateurs et des 

Membres du Comité Exécutif, conforme aux exigences de la Loi de Gouvernance d’Entreprise du 6 avril 2010.  

Dans le courant de 2016, il a été plus particulièrement décidé de 

- modifier la rémunération des Administrateurs (approuvée lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

du 17 novembre dernier), portant d’une part sur l’approbation du « Performance Share Plan 2017 – 

2019 » au bénéfice du Président Exécutif et du Chief Executive Officer, et d’autre part sur la révision de 

la rémunération des Administrateurs non exécutifs à partir de cette Assemblée Générale Extraordinaire 

; et  

- mettre une uniformisation des principes et modalités des rémunérations variables en place dans les 

contrats des Membres du Comité Exécutif, actifs en Belgique. 
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ANALYSE DES RISQUES 

IMMOBEL réalise régulièrement un exercice d’identification et d’évaluation de ses risques.  Ils ont été 

cartographiés.  Ceux d’entre eux pour lesquels le niveau de contrôle a été jugé insuffisant ont fait l’objet d’un plan 

d’action formalisé.  La mise en place du plan d’action est suivie par le Comité d’Audit & Financier. 

Les principaux risques auxquels IMMOBEL est exposée sont détaillés à la section I.B du Rapport de Gestion. 

ACTIVITES DE CONTROLE 

Les activités de contrôle correspondent aux règles et procédures mises en œuvre pour traiter les principaux 

risques identifiés.  Voici les principales règles et procédures définies au sein d’IMMOBEL : 

- La mise en place systématique d’une « étude de faisabilité » permettant un suivi de la marge des projets qui 

est analysée par le développeur, gestionnaire du projet, le Head of Development, le Head of Project 

Structuring & Financing et le CFO ensemble avec le Président Exécutif et/ou le Chief Executive Officer. 

- Le Comité Exécutif peut, discrétionnairement, acquérir des droits de propriété ou d’autres droits similaires 

dont le coût total de développement (incluant p.ex. les frais de construction, les frais de financement, les 

honoraires et les impôts) ne dépasse pas 40 MEUR, sans accord préalable du Comité d’Investissement ou du 

Conseil d’Administration.  Par ailleurs, le Comité d’Investissement peut, discrétionnairement, mandater le 

Comité Exécutif à acquérir des droits de propriété ou d’autres droits similaires dont le coût total de 

développement (incluant p.ex. les frais de construction, les frais de financement, les honoraires et les impôts) 

ne dépasse pas 140 MEUR, sans accord préalable du Conseil d’Administration.  

- La revue des écarts entre le budget des projets et le réalisé est effectuée sur une base mensuelle par le Head 

of Project Structuring & Financing.  Toutes différences significatives observées sont présentées aux organes 

de gestion. 

- Le suivi de la trésorerie et des besoins futurs de trésorerie fait l’objet de rapports réguliers aux organes de 

gestion. 

- Le principe d’approbation multiple est présent à chaque phase du processus d’engagement. Ainsi, le processus 

de double signature s’applique à l’approbation de l’ensemble des transactions et les signataires sont définis 

en fonction de l’importance des montants de la transaction. 

INFORMATION ET COMMUNICATION 

IMMOBEL utilise comme système d’information de gestion financière un logiciel adapté.  Dans la période de 

transition après la fusion avec le Groupe ALLFIN, IMMOBEL utilise également un autre logiciel comptable et 

financier spécifique. La maintenance et le développement de ces logiciels sont sous-traités à un partenaire. 

La pérennité des données informatiques est également sous-traitée à un partenaire qui est tenu 

contractuellement de suivre une procédure stricte concernant la mise en place d’un système de maintenance 

d’information fiable et sécurisé. 

La comptabilité est, en partie externalisée auprès d’une société spécialisée dans les services financiers.  Le 

département financier d’IMMOBEL reste naturellement en charge du processus de clôture et de l’établissement 

du Rapport Annuel, des Etats Financiers Consolidés établis selon les normes IFRS et des Comptes Annuels.  Dès 

mai 2017, il est prévu que la comptabilité soit tenue en interne. 
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La communication aux membres du personnel et aux différents collaborateurs d’IMMOBEL est adaptée à la taille 

de l’entreprise.  Elle repose principalement sur des réunions de travail, des communications verbales faites par la 

direction à l’ensemble du personnel ou encore sur l’envoi par courrier électronique d’une communication interne 

signée, le plus souvent, par le Chief Executive Officer. 

Pour assurer une communication rapide et un traitement égal des Actionnaires, IMMOBEL publie l’Ordre du Jour 

et les Procès-Verbaux des Assemblées Générales, les Résultats financiers semestriels et annuels, les Communiqués 

de Presse, les Statuts, la Charte de Gouvernance d’Entreprise et le Rapport Annuel, sur son site Internet.  Certaines 

informations sont également publiées dans la presse. 

SURVEILLANCE ET MONITORING 

Le Comité d’Audit & Financier est responsable de la surveillance du contrôle interne.  Pour l’année 2016 et les 

précédentes, le Comité d’Audit & Financier n’a pas estimé nécessaire la création de la position d’auditeur interne 

afin de l’assister dans sa mission, vu la taille et les activités de la Société et du Groupe. 

Vu l’augmentation de la taille et des activités de la Société et du Groupe, le Comité d’Audit & Financier évaluera 

au courant de 2017 la nécessité de créer (ou pas) une fonction d’audit interne pour l’assister dans cette mission. 

Pour évaluer de manière régulière l’environnement de contrôle, le Comité d’Audit & Financier confie au 

Commissaire certaines missions ponctuelles d’examen plus approfondi du contrôle interne, consistant à tester les 

contrôles existants et à identifier les faiblesses éventuelles en comparaison avec les meilleures pratiques.  Le 

Comité d’Audit & Financier s’assure de la mise en œuvre des recommandations le cas échéant.  

III. RÈGLEMENTATIONS ET PROCÉDURES 

Transactions et autres relations contractuelles entre la Société, y compris les sociétés liées, les Administrateurs, les 
Membres du Comité Exécutif et les autres collaborateurs 

Durant l’année 2016, le Conseil d’Administration a engagé la procédure prévue par l'article 523 C. Soc. dans le 

cadre des délibérations du Conseil d’Administration relatives à la fusion avec son actionnaire de référence ALLFIN 

GROUP, ainsi que de la rémunération à octroyer au Président Exécutif et au Chief Executive Officer après cette 

fusion. 

Par ailleurs, le Conseil d’Administration a également appliqué la procédure en matière de « Corporate 

Opportunities » à une reprise, et plus concrètement en septembre 2016.    

Il y a également eu deux transactions : l’une entre un Administrateur de la Société et une filiale du Groupe, et 

l’autre entre un collaborateur et une filiale du Groupe. 

L’application des règles précitées n’a donné lieu à aucune difficulté. 

Appréciation des mesures prises par la Société dans le cadre Du règlement abus de marché 

Le Code de Dealing et de Communication vise à assurer que les Administrateurs, dirigeants et autres membres 

du personnel d’IMMOBEL et de ses entités liées n’utilisent pas de manière abusive les informations qu’ils peuvent 

avoir concernant IMMOBEL et qui ne sont pas mises à la disposition des autres investisseurs.   

Ces règles ont été complétées par une communication interne reprenant les principales obligations légales en la 

matière, en tenant compte notamment du nouveau Règlement relatif aux abus de marché tel qu’il est entré en 

vigueur le 3 juillet dernier, en vue de sensibiliser les intéressés à leurs obligations. 
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Le Compliance Officer est chargé de veiller au respect desdites règles afin de réduire le risque d’abus de marché 

par opération d’initié.  Ainsi, il établit et tient à jour les listes des personnes disposant d’informations privilégiées 

ou susceptibles d’en disposer et qui savent ou ne peuvent raisonnablement ignorer le caractère privilégié de cette 

information.  

Ces règles prévoient notamment : 

- Une interdiction à l’encontre des Personnes exerçant des responsabilités dirigeantes d’effectuer des 

transactions pour leur compte propre ou pour le compte d’un tiers, que ce soit directement ou indirectement, 

se rapportant aux actions ou à des titres de créance d’IMMOBEL ou à des instruments dérivés ou à d’autres 

Instruments Financiers qui leur sont liés durant les Périodes d’Arrêt et les Périodes d’Interdiction ;  

- La possibilité donnée au Compliance Officer, sans en être obligée, d’autoriser une Personne exerçant des 

responsabilités dirigeantes de négocier durant une Période d’Arrêt ou une Période d’Interdiction (dans des 

cas bien précis) ; 

- L’obligation aux Personnes exerçant des responsabilités dirigeantes d’informer préalablement le Compliance 

Officer, en cas de négociation, sous leur propre responsabilité, pour leur compte propre, se rapportant aux 

actions ou à des titres de créance d’IMMOBEL ou à des instruments dérivés ou à d’autres Instruments 

Financiers qui leur sont liés, en dehors des Périodes d’Arrêt et des Périodes d’Interdiction ; 

- L’obligation aux Personnes exerçant des responsabilités dirigeantes et aux Personnes ayant un lien étroit avec 

elles, de notifier au Compliance Officer et à la FSMA toute transaction qu’elles ont effectuée pour leur compte 

propre sur des actions ou des titres de créance de ces émetteurs ou sur des instruments dérivés ou d’autres 

instruments financiers qui leur sont liés. Cette notification doit être opérée dans un délai de trois jours 

ouvrables à compter de la date de la transaction.  Cette obligation de notification ne s’applique pas aussi 

longtemps que le montant total des transactions effectuées au cours de la même année civile ne dépasse pas 

le seuil de 5.000 EUR.  Ces personnes tenues de notification peuvent, mais ne doivent pas, autoriser IMMOBEL 

à faire ces notifications à la FMSA en leur nom.  Dans ce cas, elles doivent toujours notifier à IMMOBEL ces 

transactions pertinentes, rapidement et au plus tard deux jours ouvrables à compter de la date de la 

transaction ; 

- L’obligation aux Personnes exerçant des responsabilités dirigeantes de s’assurer que leurs gestionnaires de 

placement, les personnes qui organisent ou exécutent des transactions à titre professionnel en leur nom ou 

tout autre personne qui organise ou exécute des transactions en leur nom ne négocient pas pendant les 

Périodes d’Arrêt ni les Périodes d’Interdiction, y compris lorsque les gestionnaires de placement sont des 

intermédiaires financiers agréés agissant en vertu d’un mandat de gestion de placements entièrement 

discrétionnaire. 
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Durant l’exercice écoulé, les fonctions de Compliance Officer d’IMMOBEL ont été assurées par Madame Joëlle 

MICHA. 

L’application des règles précitées n’a donné lieu à aucune difficulté. 

Procédures judiciaires et d’arbitrage 

Le Conseil d’Administration d’IMMOBEL déclare qu’il n’existe, à l’exception de ceux dont il est fait mention à la 

Note 27 des Etats Financiers Consolidés « Principaux Actifs et Passifs éventuels » aucune intervention 

gouvernementale, aucun procès ou aucune procédure d’arbitrage qui pourraient avoir une influence importante, 

ou l’auraient eue dans un passé récent, sur la position financière ou la rentabilité de la Société et qu’il n’y a pas, 

à sa connaissance, de situations ou faits qui pourraient causer ces interventions gouvernementales, procès ou 

arbitrage. 

IV. INFORMATIONS SUR LE CAPITAL SOCIAL 

A. STRUCTURE DE L’ACTIONNARIAT 

Sur la base des déclarations de transparence reçues par IMMOBEL, les actionnaires les plus importants de la 

Société sont les suivants (depuis le 29 juin 2016) : 

Actionnaires au 31 décembre 2016 Droits de vote % du total des actions33 

A³ CAPITAL sa34 

ayant son siège social à 1000 Bruxelles,  

Quai des Péniches 52 

5 875 369 58,77 % 

VEMACO sa35 

ayant son siège social à 1000 Bruxelles,  

Quai des Péniches 52 

A³ MANAGEMENT sprl36 

ayant son siège social à 1000 Bruxelles,  

Quai des Péniches 52 

IMMOBEL sa/nv (actions propres) 

ayant son siège social à 1000 Bruxelles,  

rue de la Régence 58 

1 230 398 12,30 % 

CAPFI DELEN ASSET MANAGEMENT nv37 

ayant son siège social à 2020 Anvers,  

Jan Van Rijswijcklaan 178 

412 196 4,12 % 

 

                                                      
33 Sur un total de 9.997.356 titres émis. 
34 Société contrôlée par M. Marnix GALLE. 
35 Société contrôlée par M. Marnix GALLE. 
36 Société contrôlée par M. Marnix GALLE. 
37 Organisme de placement collectif 
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Il n’existe pas de droits de vote particuliers, ni, dans la mesure connue de la Société, de convention d’actionnaires. 

Sur décision du Conseil d'Administration les droits au dividende des actions propres détenues par IMMOBEL ont 

été suspendus. En vertu du Code des Sociétés ces actions n'ont pas de droit de vote. 

B. ELÉMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INFLUENCE EN CAS D’OPA SUR LES TITRES DE 
LA SOCIÉTÉ 

En Assemblée Générale du 17 novembre 2016, les Actionnaires ont autorisé le Conseil d'Administration à 

augmenter le capital social dans le cadre du capital autorisé en une ou plusieurs fois, à concurrence d'un montant 

maximum de 97.000.000 EUR aux dates et suivant les modalités à fixer par le Conseil d'Administration et ce, 

pendant un terme de 5 années à compter de la publication de la présente autorisation aux annexes du Moniteur 

belge. 

La Société peut acquérir ou prendre en gage ses propres actions dans les conditions prévues par la loi.  Le Conseil 

d’Administration est autorisé à aliéner en bourse ou hors bourse les actions de la Société acquises par cette 

dernière, aux conditions qu’il détermine, sans autorisation préalable de l'Assemblée Générale, conformément à 

la loi.  

Par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 novembre 2016, le Conseil d’Administration est autorisé 

à acquérir et à aliéner des actions de la Société lorsque cette acquisition ou cette aliénation est nécessaire pour 

éviter à la Société un dommage grave et imminent. Cette autorisation est consentie pour une période de trois (3) 

ans à dater de la publication de cette autorisation aux annexes du Moniteur Belge. Cette autorisation est 

également valable pour l’acquisition ou l’aliénation d’actions de la Société par une société filiale directe, selon 

l’article 627 du Code des sociétés.  

En outre, par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 novembre 2016, le Conseil d’Administration 

est autorisé à acquérir ou à aliéner des actions de la Société à concurrence de maximum vingt pourcent (20%) 

des actions émises, à un prix unitaire qui ne pourra être inférieur à dix (10) euros ni supérieur de plus de vingt 

pour cent (20%) au cours de clôture le plus élevé des vingt derniers jours de cotation de l’action de la Société sur 

Euronext Bruxelles précédant l’acquisition ou l’aliénation. Cette autorisation est consentie pour une période de 

cinq (5) ans à dater de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 novembre 2016. Cette autorisation est 

également valable pour l’acquisition ou l’aliénation d’actions de la Société par une société filiale directe, selon 

l’article 627 du Code des sociétés.  

Les règles applicables à la nomination et au remplacement des Administrateurs ainsi qu’à la modification des 

Statuts de la Société sont celles prévues par le C. Soc. ainsi que par la Charte de Gouvernance d’Entreprise 

d’IMMOBEL. 

Les clauses de changement de contrôle figurant dans des conventions de crédit conclues avec des institutions 

financières ont été approuvées par l’Assemblée Générale du 22 mai 2014, conformément à l’article 556 du C. Soc. 
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V. AUTRES INTERVENANTS 

A. COMMISSAIRE 

Le Commissaire est Deloitte Reviseurs d'Entreprises, représenté par M. Kurt Dehoorne, qui a établi son siège social 

à 1930 Zaventem, Gateway building, Luchthaven Nationaal 1J. Les honoraires fixes du Commissaire Deloitte 

Reviseurs d'Entreprise facturés à IMMOBEL SA pour I'examen et la révision des comptes statutaires et consolidés 

se sont élevés à 149 KEUR (hors TVA). Ses honoraires pour la révision des comptes statutaires des filiales se sont 

élevés à 157 KEUR (hors TVA). 

Le total des émoluments facturés par le Commissaire et son réseau en 2016 dans le cadre du mandat au niveau 

du Groupe s’est élevé à 735 KEUR (hors TVA). 

B. AGENT PAYEUR CENTRALISATEUR 

BNP Paribas Fortis Banque est l’Agent Payeur Centralisateur d’IMMOBEL pour une durée indéterminée. La 

rémunération s’élève à 0,20 % (hors TVA) du montant net du coupon et des revenus de titres présentés en 

compte-titres. 

 

 

 

AHO Consulting sprl 

représentée par Alexander Hodac 

Administrateur Délégué 

A³ Management sprl 

représentée par Marnix Galle 

Président du Conseil 

 


